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TEXTES GENERAUX 

Decret n° 2-23-1032 du 13 ramadan 1446 (14 mars 2025) 
relatif aux plans regionaux d'amenagement et de gestion 
aquacoles et aux structures aquacoles. 

LE CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la loi n° 84-21 relative a !'aquaculture marine 
promulguee par le dahir n° 1-22-81 du 18 joumada I 1444 
(13 decembre 2022) notamment ses articles 11, 12, 13, 14, 16, 
19 et 22 ; 

Vu la loin° 52-09 portant creation de l'Agence nationale 
pour le developpement de l'aquaculture, promulguee par le 
dahir n° 1-10-201 du 14 rabii I 1432 (18 fevrier 201 I), telle que 
modifiee et completee, notamment ses articles 2, 3 et 3 bis ; 

Apres avis du Conseil national de l'aquaculture marine, 
reuni le 14 ramadan 1445 (25 mars 2024) ; 

Apres deliberation en Conseil du gouvernement, reuni 
le 29 rejeb 1446 (30 janvier 2025), 

DECRETE : 

ARTICLE PREMIER. - L'autorite competente prevue 
a l'article 11 de la loi susvisee n°84-21 est l'autorite 
gouvernementale chargee de la peche maritime. 

Conformement aux dispositions dudit article 11, les 
plans regionaux d'amenagement et de gestion aquacole, 
ci-apres denommes « plans aquacoles » sont proposes par 
l'Agence nationale pour le developpement de !'aquaculture, 
qui en assure, de sa propre initiative ou a la demande de ladite 
autorite gouvernementale, la preparation en concertation avec 
l'Jnstitut national de recherche halieutique. 

L'Agence nationale pour le developpement de 
l'aquaculture est designee ci-apres, par« l'agence ». 

ART. 2. - Le plan aquacole est constitue d 'une partie 
introductive et d 'une partie technique et cartographique. 

La partie introductive contient: 

I) un preambule qui rappelle le contexte general dans 
lequel s'inscrit le plan, notamment la politique gouvernementale 
de developpement durable de l'aquaculture marine au niveau 
national et regional ; 

2) les references du cadre juridique qui constitue son 
fondement; 

3) la determination de la ou des zones couvertes par 
led it plan ; 

4) l'etat des lieux des activites d'aquaculture marine dans 
la ou les zone (s) couverte (s) par le plan aquacole et les zones 
limitrophes ; 

5) l'approche methodologique suivie pour l'elaboration 
du plan, en particulier les etapes de sa preparation ainsi que 
les concertations et les consultations menees, le cas echeant ; 

6) les elements scientifiques, techniques et socio­
economiques pris en compte pour sa preparation. 

La partie technique et cartographique comprend les 
informations refletant les elements prevus aux I) a 5) de 
l'article 12 de la loi precitee n° 84-21. 

ART. 3. - Le projet de plan aquacole, propose par l'agence 
a l'autorite gouvernementale chargee de la peche maritime, 
doit etre accompagne des documents suivants : 

I) les rapports relatifs aux expertises et etudes 
geographiques, techniques, scientifiques, socio-economiques, 
juridiques, ecologiques et environnementales realisees pour 
la preparation dudit projet plan aquacole ; 

2) les cartes relatives aux zones couvertes par le projet 
de plan aquacole ; 

3) une note descriptive desdites zones, de leurs 
potentialites et leurs contraintes ainsi que des infrastructures, 
des installations et des equipements existants ; 

4) les rapports des concertations et consultations 
effectuees, le cas echeant. 

ART. 4. - Le projet de plan aquacole est adresse par 
l'autorite gouvernementale chargee de la peche maritime, pour 
a vis, aux administrations concernees, collectivites territoriales 
et autres entites prevues a l'article 11 de la loi precitee n° 84-21 . 

Ces administrations, collectivites territoriales et entites 
disposent d 'un delai de deux (2) mois, a compter de la date 
de leur saisine, pour donner leur avis sur le projet de plan 
aquacole. 

ART. 5. - Conformement aux dispositions de l'article 14 
de la loi precitee n° 84-21, le projet de plan aquacole est soumis 
par l'autorite gouvernementale chargee de la peche maritime 
a l'avis du Conseil national de l'aquaculture marine. 

Le Conseil donne son avis sur ledit projet de plan 
aquacole selon les modalites et dans les delais prevus par son 
reglement interieur. 

ART. 6. - L'evaluation prevue a l'article 13 de la loi 
precitee n° 84-21 est realisee par l'agence, de sa propre initiative 
ou a la demande de l'autorite gouvernementale chargee de la 
peche maritime. 

Cette evaluation se fonde sur l'analyse des informations 
et donnees hydrologiques, oceanographiq ues, ecologiques, 
environnementales, sanitaires et socio-economiques de la ou 
des zone(s) couverte(s) par le plan aquacole concerne, et en 
tenant compte des etudes et recherches disponibles relatives 
auxdites zones. 

ART. 7. - En application des dispositions de !'article 13 de 
la loi precitee n° 84-21 , les modifications et revisions des plans 
aquacoles sont proposees par l'agence, de sa propre initiative 
ou a la demande de l'autorite gouvernementale chargee de la 
peche maritime. 

ART. 8. - Un extrait du plan aquacole etabli selon le 
modele fixe par arrete de l'autorite gouvernementale chargee 
de la peche maritime, reprenant les principales dispositions 
de celui-ci, est publie par le decret prevu a !'article 14 de la loi 
precitee n° 84-21. 

Lorsque les modifications du plan aquacole, prevues a 
l'article 13 de la loi precitee n° 84-21 , portent sur les elements 
contenus dans l'extrait sus-indique, celui-ci est modifie par 
arrete de l'autorite gouvernementale chargee de la peche 
maritime. 
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ART. 9. - Les structures aquacoles prevues a !'article 16 
de la Joi precitee n° 84-21 sont definies et revisees par decision 
de l'autorite gouvernementale chargee de la peche maritime, 
sur proposition de l'agence. 

Dans le cas des structures aquacoles fixees en dehors 
d'un plan aquacole, la decision sus-indiquee est etablie apres 
avis de !'administration de la defense nationale. 

ART. JO. - Chaque projet de structure aq uacole propose 
par I'agence est accompagne des documents suivants: 

I) une note precisant : 

- le cadre general dans lequel ii est propose. Dans 
le cas ou le projet de structures aquacoles s'inscrit 
dans un plan aquacole, la note doit contenir les 
references audit plan; 

- la delimitation geographique des structures 
aquacoles ainsi que, le cas echeant, le nombre et 
les delimitations des fermes aquacoles prevues par 
type d'activite ; 

- les activites aquacoles et autres activites exercees 
ou prevues dans les zones maritimes limitrophes ; 

2) les rapports d'etudes et d'expertises d'ordre 
hydrographiques, biologiques et economiques ayant servis 
pour son elaboration et autres documents techniques, le cas 
echeant; 

3) la carte geographique des structures aquacoles 
precisant leurs coordonnees geographiques et leurs types 
d'activite aquacole ; 

4) la decision d'acceptabilite environnementale prevue 
a )'article 19 de la loi precitee n°84-21, dans le cas ou le projet 
de structures aquacoles concernees est compris dans un plan 
aquacole; 

5) les rapports des consultations menees, le cas echeant. 

ART. 11. - L'Agence nationale pour le developpement de 
l'aquaculture est l'autorite competente, prevue a )'article 19 de 
la loi precitee n° 84-21. 

ART. 12. - Le ministre de !'agriculture, de la peche 
maritime, du developpement rural et des eaux et forets est 
charge de l'execution du present decret qui sera publie au 
Bulletin officiel. 

Fait a Rabat, le 13 ramadan 1446 (/4 mars 2025). 

Pour contreseing : 

Le ministre de /'agriculture, 
de la peche maritime, 

du developpement rural 
et des eaux et forets, 

AHMED EL BOUARI. 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Decret n° 2-25-146 du 13 ramadan 1446 (14 mars 2025) 

approuvant ]'accord de pret n° 97490-MA d'un montant 

de deux cent vingt-trois millions cinq cent mille euros 

(223.500.000,00 euros), conclu le 15 janvier 2025 entre 

le Royaume du Maroc et la Banque internationale pour 

la reconstruction et le developpement, concernant le 

Programme d'appui a la gestion des dechets menagers 

et assimiles. 

LE CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la loi de finances n° 60-24 pour l'annee budgetaire 2025, 

promulguee par le dahir n° 1-24-65 du 11 joumada II 1446 

(13 decembre 2024), notamment son article 42 ; 

Vu le paragraphe I de !'article 41 de la loi de finances 

n° 26-81 pour l'annee 1982 promulguee par le dahir n° 1-81-425 

du 5 rabii I 1402 (le' janvier 1982); 

Sur proposition de la ministre de l'economie et des finances, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuve, tel qu ' il est 

annexe a !'original du present decret, l'accord de pret 

n° 97490-MA d'un montant de deux cent vingt-trois millions 

cinq cent mi lie euros (223.500.000,00euros), conclu le 15 janvier 

2025 entre le Royaume du Maroc et la Banque internationale 

pour la reconstruction et le developpement, concernant le 

Programme d'appui a la gestion des dechets menagers et 

assimiles. 

ART. 2. - La ministre de l'economie et des finances est 

chargee de )'execution du present decret qui sera publie au 

Bulletin officiel. 

Fait a Rabat, le 13 ramadan 1446 (14 mars 2025). 

Pour contreseing: 

La ministre de I' economie 

et des.finances, 

NADIA FETTAH. 

AZIZAKHANNOUCH. 

Le texte en langue arabe a ete publie dans !'edition generate du 

« Bulletin officiel » n° 7390 du 26 ramadan 1446 (27 mars 2025). 


